
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

 

 

 

 

                        
 

 

 

    
                                        

    

    

               

           

 

 

 

 

Des chèvres et des forêts :Des chèvres et des forêts :Des chèvres et des forêts :   
une nouvelle histoire a commencéune nouvelle histoire a commencéune nouvelle histoire a commencé   

 

 

Rendez-vous pour 9 h 00 

Domaine de Fontbelle 

à  Mimet (Bouches du Rhône) 

    
  (plan d'accès au dos et fléchage sur place) 

    

 

   

MARDI 27 SEPTEMBRE 2011MARDI 27 SEPTEMBRE 2011MARDI 27 SEPTEMBRE 2011   

   
Pour son Assemblée Générale, 

       le CERPAM vous invite à faire le 
point des travaux 

réalisés avec ses partenaires 



PROGRAMME DE LA PROGRAMME DE LA JOURNÉEJOURNÉE  

  9h 15 

 ACCUEIL PARKING  DOMAINE DE FONTBELLE ACCUEIL PARKING  DOMAINE DE FONTBELLE ACCUEIL PARKING  DOMAINE DE FONTBELLE --- MIMET  MIMET  MIMET    
  

 

  

STATION 1 STATION 1 STATION 1 : : : SIEGESIEGESIEGE   D’EXPLOITATIOND’EXPLOITATIOND’EXPLOITATION    
 OUVERTURE OUVERTURE OUVERTURE DEDEDE   LALALA   MATINÉEMATINÉEMATINÉE   TECHNIQUETECHNIQUETECHNIQUE 

�  Francis SOLDA (Président du CERPAM) 

� André BOULARD, (Président  C.A 13 - à confirmer)  

�  Georges CHRISTIANI, (Maire de Mimet  - à confirmer) 

 

 STATION 1 STATION 1 STATION 1 : SIEGE D’EXPLOITATION: SIEGE D’EXPLOITATION: SIEGE D’EXPLOITATION   
� L’exploitation de Thierry FAURE, éleveur de chèvres du Rove en sys-

tème « grand pastoral » : historique, production et commercialisation, 
organisation des ressources pastorales et fourragères 
�  Thierry FAURE (éleveur) 

�  Cyril VANDERSTEIN (CA 13) et Sabine DEBIT (CERPAM) 

 

� Questions  
 
 

 STATION 2 STATION 2 STATION 2 : PÂTURAGE : PÂTURAGE : PÂTURAGE BOISÉBOISÉBOISÉ   
� Le Réseau pastoral caprin méditerranéen : références pastorales et sa-

voir-faire d’éleveurs 
�  Laurent GARDE et Sabine DEBIT (CERPAM) 

� Thierry FAURE  (éleveur) 
 

�  La chèvre du Rove : préserver une race emblématique de la Provence 

 pastorale et valoriser la typicité de ses produits 
�  François BOREL (Président du Groupement de producteurs de brousses du Rove) 

� Luc FALCOT (Président de l’Association de défense des caprins du Rove) 
 

� La grande diversité des élevages caprins pastoraux dans les régions  
méditerranéennes 
�  Emmanuelle GENEVET (SUAMME) 
 

� Questions 

 

   
STATION 3 STATION 3 STATION 3 : «: «: «   PETIT PETIT PETIT CARREFOURCARREFOURCARREFOUR   »»»   

� Impact d’un pâturage caprin maitrisé pour l’entretien de sous-bois sur la 

longue durée 
� Sabine DEBIT (CERPAM) 

 

� Questions 

 

9h 40 

10h 20 

11h 15 

  9h 00 

   

  STATION 4 STATION 4 STATION 4 : CITERNE DFCI : CITERNE DFCI : CITERNE DFCI SURSURSUR   BANDEBANDEBANDE   DÉBROUSSAILLÉEDÉBROUSSAILLÉEDÉBROUSSAILLÉE 
� Le pâturage caprin et le code forestier : de l’expérimentation à l’évolution 

réglementaire 

� Elsa ANDRE (ONF 13 - 84) 

� Un contrat agro-environnemental à objectif de DFCI basé sur le pâturage 

caprin 
� Sabine DEBIT (CERPAM) 

� Thierry FAURE (éleveur) 

� Représentant du Conseil général 13 

 

� Un plan simple de gestion en forêt privée intégrant le pâturage caprin  
� Gérard GAUTIER ( Président du syndicat des propriétaires forestiers –sylviculteurs 13) et CRPF PACA 

�  Sabine DEBIT (CERPAM ) 
 

� Les partenariats élevage et forêt : une dynamique soutenue par les collecti-

vités locales 
� Sabine DEBIT (CERPAM) 

� Représentant de la Communauté du Pays d’Aix 
 

� Questions  

 

� Clôture 

 
 

RETOUR RETOUR RETOUR VERSVERSVERS   PARKINGPARKINGPARKING   ETETET   VÉHICULESVÉHICULESVÉHICULES   
 
 

   
   
DÉPLACEMENT DÉPLACEMENT DÉPLACEMENT ENENEN   VÉHICULEVÉHICULEVÉHICULE   POURPOURPOUR   REPASREPASREPAS      
SURSURSUR MAS  MAS  MAS DEDEDE VENTARELLE VENTARELLE VENTARELLE 

 

 

 

   REPAS REPAS REPAS MASMASMAS   DEDEDE   VENTARELLEVENTARELLEVENTARELLE   
   

 

 

 

 

 MAS MAS MAS DEDEDE   VENTARELLEVENTARELLEVENTARELLE   --- ASSEMBLÉ ASSEMBLÉ ASSEMBLÉESESES   GENERALESGENERALESGENERALES   STATUTAIRESTATUTAIRESTATUTAIRE, , ,    
ORDINAIREORDINAIREORDINAIRE   ETETET   EXTRAORDINAIREEXTRAORDINAIREEXTRAORDINAIRE   
   

 

11h 45 

12h 30 - 12h 45 

12h 45 - 13h 00 

15h 00 - 17h 00 

13h 00 - 15h 00 

Chaussures de petite marche et pantalon recommandés -  

Vêtements de pluie au cas où... 


